
 

 

à LONGWY- Haut 

Place Darche à 10h30 

Rassemblement et prises de paroles 

des organisations syndicales. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Dans le respect des gestes barrières et des mesures sanitaires en vigueur) 

(Le droit de manifester est constitutionnel, la règle de limitation de déplacement 

des 10 kms ne s’applique pas : Décret du N° 2020-1310 du 23/10/20, Art.3) 


